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TROPHÉE DE METTET 

Circuit Jules Tacheny – Mettet – 16-17-18 avril 2021 

RÈGLEMENT PARTICULIER 

Article 1. Définition de l’épreuve. 
 
L’épreuve « Trophée de Mettet » a le statut d’épreuve nationale avec participation étrangère autorisée. L’épreuve 
est composée des séries :  

• C1 Racing Cup 

• 2CV Racing Cup 
 
Article 2. Organisation. 
 
L’épreuve sera organisée par Asbl 2CVRT – Rue PJ Antoine 109 – 4040 Herstal en conformité avec les prescriptions 
du Code Sportif International de la FIA, les prescriptions du RACB SPORT, les règlements sportifs et techniques 
composant l’épreuve, le présent règlement particulier et additionnel ainsi que ses annexes. Les modifications, 
amendements et/ou changements apportés au présent Règlement Particulier seront annoncés uniquement par 
voie d’additifs datés et numérotés (publiés par l’organisateur ou les commissaires sportifs). 
 
Les règlements des championnats figurent à l’adresse www.racb.com. 
 
De par leur engagement, tous les concurrents et pilotes s’engagent à respecter ces textes et à considérer le 
présent règlement comme faisant partie intégrante du règlement spécifique de leur coupe, série ou championnat. 
 
En cas de divergences d’interprétation du présent règlement, seul le texte français fera foi. 
 
Article 3. Informations spécifiques à l’épreuve. 
 
3.1 Nom de l’épreuve :   Trophée de Mettet 
 
3.2 Autorité Sportive Nationale :  Royal Automobile Club of Belgium 

RACB SPORT 
Rue d’Arlon 53 
B-1040 BRUXELLES (Belgique) 
Téléphone : +32 22 87 09 11 
E-mail : sport@racb.com  

 
3.3 Organisateur :   Asbl 2CV Racing Teams 

Rue PJ Antoine 109  
B-4040 Herstal 
Directeur du meeting : Bernard DELVENNE  
E-mail : bernard@2cvracingteams.be 

 
3.4 Secrétariat et permanence :  Via les séries respectives       
 
3.5 Date et lieu de l’épreuve :  16-17-18 avril 2021 

  Circuit Jules Tacheny – Mettet (BEL) 
 



   

 
Asbl 2CV Racing Teams – Rue PJ Antoine 109 – 4040 Herstal – Belgique 

BE 0891.559.959 – info@2cvracingteams.be 

3.6 Circuit :     Circuit Jules Tacheny – Mettet (BEL) 
Longueur : 2300 m  

     Sens de la course : sens inverse des aiguilles de la montre. 
Localisation : Rue Saint-Donat 6 – 5640 Mettet – Belgique 

 
3.7 Engagement :    à rentrer auprès de l’organisateur / promoteur de la série 
 
Clôture et paiement des droits simples suivant le règlement de chaque série. Le promoteur se réserve le droit de 
refuser toute participation. 
 
3.8 Vérifications sportives :   Timing en annexe du présent règlement 
 
Lieu : Tour de Contrôle – 1er étage 
 
Pour les pilotes, le passage aux vérifications sportives est obligatoire. 
 
Les demandes justifiées de dérogation de passage aux vérifications sportives doivent être adressées par mail au 
directeur de l’épreuve (bernard@2cvracingteams.be) et sont sous réserve d’acceptation du Collège des 
Commissaires Sportifs. 
 
Attention : les pilotes étrangers doivent être en possession d’une attestation de leurs fédérations les autorisant à 
participer à l’épreuve. 
 
3.9 Vérifications techniques :   Timing en annexe du présent règlement 
 
Lieu :  Box droite du Tour de Contrôle et paddock respectif aux séries 
 
3.10 Tableau d’affichage officiel : Tour de Contrôle – Rez de Chaussée 
 
3.11 Briefings :    Virtuel via le canal ‘DISCORD 2CVRT’ 
 
Le briefing sera disponible au plus tard le vendredi 16 avril 2021 à 12h00. 
 
3.12 Podium :  
 
La cérémonie de podium est obligatoire pour tous les pilotes comme étant stipulés dans les règlements des séries. 
 
3.13 Parc fermé :    Lieu : Pitlane 
 
3.14 Durée des courses :  Suivant le timing en annexe du présent règlement 
 
3.15 Essence :  
Les concurrents peuvent aller se fournir en carburant à la pompe située en dehors du circuit. Les concurrents sont 
autorisés à ravitailler dans leurs voies des stands. 
 
Article 4. Officiels. 
 
4.1 Direction de course :  
Directeur de l’épreuve   Bernard DELVENNE   Lic. RACB 2398 
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Directeur de l’épreuve adjoint  Laurent VOOGT    Lic. RACB 1426 
 
Directeur de Course   Bernard DELVENNE   Lic. RACB 2398 
Directeur de Course Adjoint  Iwan DELHEZ    Lic. RACB 2929 
     Quentin HOTTON   Lic. RACB 3811 
 
4.2 Secrétariat du meeting :   Denis DECLERCQ   Lic. RACB 1745 
     Claire LEONARD   Lic. RACB 2274 
 
4.3.1 Commissaires sportifs :  
Président du Collège   Alexandre MAGIS   Lic. RACB 3206 
Membres     Joost DEMEESTERE   Lic. RACB 0118 
     Jan DHONDT    Lic. RACB 2385 
Stagiaire    Aurore LUMAYE   Lic. RACB 3414 
 
4.4 Commissaires techniques :  
Chef de file     Benoît VAN OVERSTRAETEN  Lic. RACB 2610 
 
4.5 Service Médical :   
Coordinateur Circuit Jules Tacheny Dr. (tbc)    tbc 
COVID-Officer    Laurent VOOGT    Lic. RACB 1426 
 
4.6 Service de chronométrage :  Michael GOBLET (RIS Timing)  Lic. RACB 2375 
 
4.7 Commissaires de stands : 
Chef de File    Thierry JACOBS    Lic. RACB 0066 
 
4.8 Commissaires de piste :   
Chef de File    Jean-François THIRY   Lic. RACB 3836 
 
4.9 Sécurité :    
Safety & Sound Manager  Aline GILSON    Lic. RACB 363632C 
 
4.10 Relations Concurrents :   Serge GRANDRY   Lic. RACB 3913 
     Patrick HANUT    Lic. RACB 3903 
     Pascal MAGERMAN   Lic. RACB 4059 
     Johnny VANNIEUWENHUYZE  Lic. RACB 3914 
 
Article 5. Timing. 
 
L’épreuve commence avec les vérifications techniques et/ou sportives et se termine à l’expiration d’un des délais 
les plus tardifs suivants : 

• délai de réclamation ou d’appel ou fin de l’audition ; 

• fin des vérifications sportives et/ou techniques entreprises en conformité avec le code 
 
5.1 Départs des compétitions :   Les procédures seront données lors du briefing.  
 
5.2 Ouverture du paddock :  Suivant timing en annexe. 
 



   

 
Asbl 2CV Racing Teams – Rue PJ Antoine 109 – 4040 Herstal – Belgique 

BE 0891.559.959 – info@2cvracingteams.be 

Article 6. Laissez-passer – Cartes de Fonction. 
 
Laisser-Passer et QR-codes unique à chaque personne. 
 
Article 7. Assurance. 
 
L’organisateur a souscrit une assurance en conformité avec les dispositions de Loi en vigueur en la matière. 
Numéro de police : 730.261.439 (Axa) 
 
Article 8. Divers. 
 
8.1  La vitesse maximale autorisée dans les stands sera de 50 km/h. 
 
8.2 Le directeur de course de la série et/ou le directeur de l’épreuve, en consultation avec un membre du 

Collège des Commissaires Sportifs, se réserve le droit d’infliger comme pénalité un « Drive Through » en 
lieu et place d’une autre pénalité prévue ou non au tableau des pénalités. Toute autre décision et/ou 
sanction sera laissée à l’appréciation du Collège des Commissaires Sportifs. 

 
8.3  Droit de réclamation : 

Le montant du droit de réclamation : 500 € 
Le montant du droit d’appel national : 2.000 € 

  Le montant du droit d’appel international : 6.000€ 
 

8.4  Aucune récompense autre que celles prévues avec les coupes et trophées des cérémonies de podium ne 
sera attribuée.  

 
8.5  La grille de départ sera effectuée sous la responsabilité du responsable des grilles de départ. Les 

concurrents et pilotes devront être prêts, à la sortie de leur paddock respectif, 30 minutes avant l’heure 
de début de leurs courses. La grille de départ de la course 1 est basée sur les résultats de la qualification 
1, la grille de départ de la course 2 est basée sur les résultats de la qualification 2. 

 
8.6 Le nombre de voitures admises aux essais et aux courses organisées est limité suivant la norme FIA ou 

RACB applicable, conforme à l’homologation en vigueur du circuit. 
 
8.7 La présence de toute source de chaleur produisant une flamme est défendue dans la voie des stands, dans 

les stands ainsi que dans une zone de 2 mètres derrière les stands. Il est strictement interdit de souder ou 
fumer dans la voie des stands, dans les stands ainsi que dans une zone de 2 mètres derrière les stands. 
Les contrevenants encourent une pénalité financière de 250€ par infraction. 

 
Visa RACB Sport : C-M-TRDM-003 (01/04/2021) 
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Timing 
 
Jeudi 15 avril 2021 
 
18h00 21h00       Paddock Open 
 
Vendredi 16 avril 2021 
 
07h00 21h00       Paddock Open 
12h00        Publication Notes de Briefing (via DISCORD) 
15h00 21h00  2CV Racing Cup & C1 Racing Cup Contrôle Administratif et Technique 
 
Samedi 17 avril 2021 
 
07h00        Paddock Open 
 
09h00 11h00  2CV Racing Cup & C1 Racing Cup Qualifying 1 
11h30 13h30  2CV Racing Cup & C1 Racing Cup Qualifying 2 
14h35        Board 20 minutes – Pitlane Open 
14h45        Board 10 minutes – Pitlane Closed 
14h50        Board 5 minutes 
14h52        Board 3 minutes 
14h54        Board 1 minute 
14h54m30       Board 30 secondes 
14h55        Green Flag – Formation Lap 
15h00 21h00  2CV Racing Cup & C1 Racing Cup Race 1 
 
Dimanche 18 avril 2021 
 
09h00 09h30  2CV Racing Cup & C1 Racing Cup Warm-Up 
10h35        Board 20 minutes – Pitlane Open 
10h45        Board 10 minutes – Pitlane Closed 
10h50        Board 5 minutes 
10h52        Board 3 minutes 
10h54        Board 1 minute 
10h54m30       Board 30 secondes 
10h55        Green Flag – Formation Lap 
11h00 17h00  2CV Racing Cup & C1 Racing Cup Race 2 
 


